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Où ?En bus
Ligne 2 : 
Arrêts possibles : 
1. vers l’entrée principale 

arrêt Hôpital Fleyriat
2. vers le bâtiment Tempo 

arrêt Fleyriat-IFSI

La PASS, Permanence d’Accès aux Soins 
de Santé, est un dispositif permettant 
pour les personnes en difficulté:
• un accès gratuit aux soins
• un accompagnement aux démarches



POUR QUI ? POURQUOI ? COMMENT ?

Toute personne
en difficulté

ayant besoin de soins

Avec ou sans domicile

ou

Sans couverture sociale
ou sans mutuelle

Dans l’impossibilité 
de couvrir  

les frais liés aux soins



Pour rencontrer
une assistante sociale 

un médecin généraliste
une infirmière

Pour vous aider à :

• Organiser vos 
soins

• Accéder aux 
traitements

• Faire reconnaître vos droits  
(Puma, C2S, AME...)

• vous orienter vers un 
médecin de ville, l’assistante 
sociale de votre secteur, des 
associations... 



Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi
de 9h00 à 16h30 

Permanence sociale

 Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi
de 9h00 à 12h30

Permanence médicale

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi
de 9h00 à 13h00

04.74.45.40.07

Secrétariat

 Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi
de 9h00 à 17h00

Mercredi
de 9h00 à 11h30

Permanence infirmière


